
Recours 20/65 -
CHAMBRE DE RECOURS DES ECCLES EUROPEENNES 

(2eme section) 

Decision du 16 octobre 2020 

Dans !'affaire enregistree au greffe de Ia Chambre de recours sous le no 20/65, 

ayant pour objet un recours introduit le 10 aout 2020 par Monsie 

et Madam agissant au nom de leur fille mineure

- eleve en S6 FR a !'Ecole europeenne de Luxembourg I au cours de 

l'annee scolaire 2019-2020, domicilies ensemble 

le recours visant a obtenir l'annulation de Ia decision du 5 aout 2020 

par laquelle le Secretaire general adjoint des Ecoles europeennes a rejete leur 

recours administratif, ainsi que l'annulation de Ia decision du Conseil declasse du 

3 juillet 2020 en ce qu'elle fait apparaTtre, au bulletin de fin d'annee, Ia note B du 

premier semestre en tant que note 8 du second semestre, 

Ja Chambre de recours des Ecoles europeennes, 2eme section, composee de : 

M. Andreas Kalogeropoulos, president de Ia 2eme section, 

M. Paul Rietjens, membre, 

M. Aindrias 6 Caoimh, membre et rapporteur. 

assistee de Mme Nathalie Peigneur, greffiere, et de M. Thomas van de Werve 

d' lmmerseel, assistant juridique, 

au vu des observations ecrites presentees par les requerants et par Me Marc 

Snoeck, avocat au Barreau de Bruxe!les, 

apres avoir decide que, com me le permet I' article 19 du Reglement de procedure, 



!'affaire ne serait pas examinee en audience publique, les parties en ayant ete 

dOment informees, 

a rendu le 16 octobre 2020 Ia decision dont les motifs et le dispositif figurent ci

apres. 

Faits du litige et arguments des parties 

1. 

Au cours de l'annee scolaire 2019-2020 Ia fille des requerants, est 

eleve en 6eme annee du cycle secondaire de Ia section francophone a !'Ecole 

europeenne de Luxembourg/. 

.A.u premier semestre, elle a obtenu une note B en Mathematiques 

approfondissement de 5/10 et en Fran<;ais L 1 de 6/10 alors que ses notes A pour 

le premier semestre sont respectivement de 8,5/10 en Mathematiques 

approfondissement et de 9/10 en Franyais L 1. 

2. 

Dans le contexte de Ia crise sanitaire de Ia COVID-19 et de Ia suspension de Ia 

frequentation des cours in situ a partir du 16 mars 2020, le Conseil superieur des 

Ecoles europeennes a adopte Ia decision « Consequences du COVID-19 -

Evaluation des risques et actions proposees », dont les termes ont ete approuves 

a I' occasion de Ia reunion des 15 au 17 avril 2020 (document 2020-03-D-44-fn ) . 

. A.insi, pour les eleves de 6ame annee du cycle secondaire, il a ete convenu ce qui 

suit : 

« Pour rannee scolaire 2019-2020, le Conseil superieur approuve une derogation 

a !'article 59, paragraphe 5, du Reglement general ainsi que Ia proposition de 

suspendre fes tests 8 du 2e semestre en 6ieme an nee et de reprendre /es resultats 

des tests 8 du ter semestre pour obtenir Ia note 8 finale des matieres concernees. 



La direction de I'Ecole europeenne de Luxembourg I a communique cette 

information aux representants legaux des el€wes de I' Ecole par un courrier du 21 

avril 2020. 

3. 

Considerant que cette decision entralnerait des consequences graves pour l'avenir 

les requerants ont alors presente un recours administratif dirige contre Ia 

decision du Conseil superieur - lequel a ete rejete par une decision du Secreta ire 

general du 29 mai 2020. Cette decision a fait I' objet d'un recours contentieux devant 

Ia Chambre de recours, qui l'a declare irrecevable par decision du 1er septembre 

2020 (recours 20-22) ; le recours en refere qui accompagnait ce recours avait lui 

aussi ete rejete par ordonnance du 25 juin 2020 (20-22R). 

4. 

Par decision du Conseil de classe du 3 juillet 2020,~ ete promue en 7emG 

annee du cycle secondaire et a regu le lendemain son bulletin du second semestre 

contenant notamment les notes finales (C) suivantes : 

- 7,50 en Langue 1 (Frangais) ; 

-8,00 en Mathematiques approfondissement. 

Ce bulletin reflete !'application des decisions prises par !e Conseil superieur. 

5. 

Les requerants ont introduit le 6 juillet 2020 un recours administratif contre Ia 

decision du Conseil de classe et ce bulletin, lequel recours a ete rejete par decision 

du 5 aout 2020. 

C'est contre ces decisions qu'est dirige le present recours au fond ; il etait double 

d'un recours en retere (20-65R), lequel a ete rejete par ordonnance du 29 

septembre 2020. 
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6. 

Par le present recours, les requerants demandent a titre principal, l'annulation de 

Ia decision du 5 aout 2020 du Secretaire general adjoint ainsi que l'annulation de 

Ia decision du Conseil de classe du 3 juillet 2020 en ce qu'elle fait apparaftre, au 

bulletin de fin d'annee, Ia note B du premier semestre en tant que note B du second 

semestre ; a titre subsidiaire, les requerants demandent l'annulation du bulletin de 

~ans son ensemble, ainsi que l'annulation de Ia decision du Conseil de classe 

qu'il reflete. Entin, les requerants demandent Ia condamnation des Eccles 

europeennes aux depens. 

7. 

A l'appui du present recours, les requerants font valoir les considerations 

suivantes: 

a eu des notes qu' ils qualifient de « mediocres » au premier semestre 

en Mathematiques approfondissement et en Franyais ; selon eux, sa note en 

Mathematiques approfondissement s'explique par Ia difficulte de l'epreuve subie et 

en Franyais, les notes de I' ensemble de Ia classe etaient tres faibles ; 

- a decide de travailler avec achamement dans l'espoir de pouvoir 

compenser ces notes au second semestre, mais le choix de repliquer au second 

semestre Ia meme note que celle obtenue au premier semestre a reduit a neant 

ses espoirs. lis indiquent que cette decision emporte des consequences 

considerables pour l'avenir de tousles e!eves ; 

La candidature de~ans une ecole de l'enseignement superieur peut 

etre definitivement rejetee bien avant le Baccalaureat, car cette candidature ne 

remp!ira pas les criteres d'admissibiHte exigeants imposes paries universites par 

exemple, de Cambridge ou Oxford ; l'admissibilite d'une candidature se fait sur 

base d'un dossier a presenter, pour certaines eccles superieures, des le debut de 

l'automne 2020. C'est done des a present, et non en fin de S7, que Ia question des 



consequences des decisions attaquees se pose. Or de nombreuses ecoles de 

l'enseignement superieur, y compris Cambridge, McGill et Parcoursup auxquel!es 

- souhaiterait postuler, se fondent sur les bulletins des deux demieres annees 

pour selectionner leurs futurs etudiants ; 

La decision prise par le Conseil superieur a pour consequence de faire 

apparaltre artificiellement deux « mauvaises » notes au lieu d'une pour une meme 

matiere, de devaluer mecaniquement Ia candidature des eleves qui ont eu une 

« mauvaise » note B au premier semestre en diminuant ainsi leurs chances 

d'acceder aux ecoles de l'enseignement superieur ; en outre, Ia duplication 

automatique d'une mauvaise note B au second semestre occulte Ia progression 

qu'un eleve a pu a voir entre le premier et le second semestre, ce qui est le cas pour -
8. 

Les requerants presentent huit moyens a l'appui de leur recours, considerant que 

Ia decision prise par le Conseil superieur pour les eleves de 86 : 

1. est contraire a l'economie du Reglement general des Ecoles europeennes, en 

particulier aux regles prevues en son article 30 ; 

2. est contraire au principe de non-retroactivite et porte atteinte a Ia confiance 

legitime des eleves de sixieme annee. Les requerants soulignent que les eleves 

dans Ia situation d~vaient un droit acquis a ne pas voir les notes B du 

premier semestre reproduites automatiquement et artificiellement dans leur 

bulletin du second semestre ; le procede choisi est contraire au principe de 

confiance legitime et aux droits acquis des eleves ; 

3. est contraire aux principes de validite, de fiabilite et de transparence tels qu'ils 

ressortent de Ia Politique d'evaluation des Ecoles europeennes ; 

4. meconnait Ia competence exclusive du Conseil de classe pour proceder a 
!'evaluation des eleves ; 



5. viole le principe de bonne administration et revele une insuffisance de 

motivation ; 

6. est contraire au principe d'egalite de traitement dans Ia mesure ou cette 

methode avantage de maniere arbitraire ceux qui ont obtenu des bonnes notes 

B au premier semestre par rapport aux e!eves qui ont obtenu de mauvaises 

notes B au premier semestre ; 

7. ne respecte pas le principe de proportionnalite - selon les requerants, d'autres 

methodes moins attentatoires a Ia legalite et aux droits des eleves auraient pu 

etre adoptees, meme dans res circonstances exceptionneiles apparues en mars 

2020; 

8. meconnait le principe de bonne administration pour !'ensemble des motifs 

exposes ci-dessus. 

9. 

Dans leur memoire en reponse, les Ecoles europeennes demandent a Ia Chambre 

de recours de declarer le recours irrecevable ou a toutle moins non fonde, et de 

condamner les requerants aux depens de !'instance, taxes pour les Ecoles 

europeennes a Ia somme de 800 € a titre d'indemnite de procedure. 

La recevabilite ratione temporis du recours n'est pas discutee. 

En revanche, les Ecoles europeennes contestent !a recevabi!ite ratione materiae 

du recours, dans Ia mesure ou les requerants ne disposent d'aucun interet a agir 

contre les decisions attaquees. Elles demandent que le recours soit regarde 

com me irrecevable dans Ia mesure ou Ia decision attaquee ne fait pas grief. 

Sur cette question, les Ecoles estiment que c'est a juste titre que le Secretaire 

general adjoint a considere qu'eu egard a Ia jurisprudence de Ia Chambre de 

recours, con stante depuis sa decision 10/02 du 22 juillet 2010, il lui appartenait de 



proceder a !'analyse de Ia recevabilite et du fondement du recours administratif en 

vertu du droit a une protection juridictionnelle effective, en appliquant par analogie 

les termes de I' article 62 du Reglement general, lequel n'envisage pas I' hypothese 

dans laquelle une decision du Conseil de classe concluant a Ia promotion d'un 

eleve dans l'annee suivante constituerait une decision faisant grief, et pour cause. 

Selon les Ecoles europeennes, le prejudice invoque par les requerants a l'encontre 

de Ia decision attaquee, et de Ia decision du Conseil de classe du 3 juil/et 2020, est 

par ailleurs hypothetique, yant obtenu de tres bonnes notes finales pour les 

deux matieres concemees, soit respectivement 7,50 en Franc;ais et 8,00 en 

Mathematiques approfondissement. Sur Ia base d'une moyenne arithmetique, Ia 

note finale attribuee en Mathematiques approfondissement equivaut meme a Ia 

note qu'aurait obtenue l'eleve si elle etait parvenue a faire Ia note 82 maximale de 

10,00 sur 10,00. 

Les Eccles ajoutent que, meme en !'absence de Ia note 82, rien ne permet de 

considerer que les resultats de l'eleve lui auraient perm is avec certitude d'integrer 

les filieres exigeant un niveau tres eleve en Mathematiques, compte tenu 

notamment du faibie pourcentage d'admission evoque paries requerants. 

II est manifeste que Ia methode d'evaluation, contestee par voie d'exception, ne 

concernant qu'une note sur les cinq attribuees pour l'annee scolaire, qui plus est 

en sixieme et non en demiere an nee du cycle secondaire, ne suffit pas a elle-seule 

a hypothequer les chances de l'eleve d'etre admise dans !'ecole superieure et Ia 

filiere de son choix. 

10. 

Pour n§pondre aux huit moyens souleves par les requerants, les Ecoles 

europeennes font valoir en substance les elements suivants : 

Sur le premier moyen : les mesures litigieuses ont ete adoptees dans fe contexte 

tout a fait particulier et imprevisible de Ia crise sanitaire de Ia COVI D-19 ; dans ces 

circonstances, et comme il ressort clairement de Ia decision attaquee et en 
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particulier de l'annexe 1 du document- Domaines d 'attenuation des risques pour Ia 

PEDA/Ie BAG, !'organisation d'epreuves a distance ne constituait pas une option 

envisageable ; Ia decision attaquee, bien qu'adoptee dans le cadre de 

circonstances tout a fait exceptionnelles, est conforme a l'economie du Reglement 

general et en particulier aux dispositions traitant des absences justifiees. 

Sur le deuxieme moyen : Ia decision attaquee comme Ia decision du Conseil 

superieur d'avril 2020 n'ont pas a proprement parler d'effet pour le passe ; le seul 

fait que Ia methode d'evaluation choisie se base sur !es notes attribuees avant 

!'adoption de Ia decision litigieuse n'en fait pas une norme retroactive, qui sortirait 

ses effets a une date anterieure a sa divulgation. En ce qui conceme Ia confiance 

de l'eleve dans le fait que Ia note 81 ne soit comptabilisee qu'au titre de resultats 

pour le premier semestre, les Eccles admettent qu'elle puisse etre regardee com me 

une expectative legitime. II n'en demeure pas mains que I' on ne peut aller jusqu'a 

y voir un droit acquis et immuable des eleves, particulierement compte tenu du 

contexte dans lequella decision du Conseil superieur a du intervenir. Sur ce point, 

il ne fait pas de doute que les Eccles europeennes auraient souhaite pouvoir 

organiser les epreuves du second semestre conformement a !'article 59.5 du 

Reglement general et attribuer aux eleves une note 82 sur cette base et il est 

certain que Ia crise sanitaire de Ia COVID-19 a dejoue les attentes de chacun et 

que ses consequences se sont imposees a taus comme un cas de force majeure. 

Sur le troisieme moyen : le caractere tout a fait exceptionnel des circonstances 

d'adoption des mesures litigieuses, et en particulier Ia suspension de Ia 

frequentation des cours in situ a partir du 16 mars 2020, relevant d'un cas de force 

majeur, a empeche les Eccles europeennes de mener a terme !'evaluation normale 

des eleves pour I' an nee scolaire 2019-2020. II est evident qu'un tel scenario n'avait 

pas ete prevu par Ia Politique d'evaluation dans les Eccles europeennes, qui fournit 

un cadre general en definissant des principes de base en matiere d'evaluation. 

Sur le quatrieme moyen : ce moyen est depourvu de fondement dans Ia mesure ou 

le mecanisme mis en place par le Conseil superieur en avril 2020 et applique par 

le Conseil declasse en juillet 2020, ne constitue pas en lui-meme une evaluation 

pedagogique des capacites des eleves au sens de !'article 62.1. Toutes les 



decisions procedant d'une appreciation pedagogique des competences de l'eleve 

(attribution des notes A, 81 etC et decision de promotion) ont ete adoptees par Jes 

membres du Conseil declasse, individuellement ou collegialement. II ne fait pas de 

doute que Ia duplication de Ia note B n'est pas de l'ordre de « !'attribution d'une 

note pour une composition ou un travail pendant /'an nee scolaire » eu egard au fait 

que les epreuves du second semestre n'ont justement pu etre organisees. 

Sur le cinquieme moyen : Ia decision prise dans sa globalite, en ce comprises ses 

annexes, permet de comprendre les motifs de fait et de droit sur lesquels elle 

repose et c'est sans fondement que les requerants affirment que les mesures 

adoptees n'auraient fait !'objet d'aucun examen et d'aucune analyse. II peut en 

outre etre aisement constate que Ia methode litigieuse a ete approuvee en tenant 

compte des differents scenarii possibles et en pla<;ant !'interet des eleves au centre 

des preoccupations. 

Sur le sixieme moyen : c'est manifestement a tort que les requerants semblent 

considerer que Ia note B obtenue au premier semestre par chaque eleve (repartis 

artificiellement en deux groupes) devrait etre apprehendee comme un critere 

objectif de differenciation des methodes a appliquer au second semestre, selon que 

Ia note 81 etait « bonne » ou « mauvaise ». Une telle methode contreviendrait 

assurement au principe d'egalite de traitement et de non-discrimination. Or en 

l'espece, un traitement identique a ete applique dans toutes les Ecoles 

europeennes a tous les eleves dans une situation identique - c'est-a-dire dans 

l'impossibi lite de passer les epreuves ecrites en raison de Ia crise sanitaire. 

Sur le septieme moyen : il importe de rappeler le contexte exceptionnel qui a 

entoure !'adoption de Ia decision du Conseil superieur, l'urgence de celle-ci et le 

fait que Ia decision a intervenir devait concemer taus les eleves des Ecoles 

europeennes. La decision du Conseil superieur comme celle du Conseil de classe 

ont ete adoptees en toute conform ite avec les reglementations applicables, 

adoptees en concertation avec les differents acteurs concernes et sur base d'une 

analyse complete des differents scenarii possibles et des consequences de chacun 

d'eux. Rien ne permet par ailleurs de considerer que les mesures ainsi prises ne 

seraient pas les plus appropriees et les moins contraignantes pour Ia majoiite des 



eleves. La decision du Conseil superieur prevoit en outre expressement des 

mecanismes permettant une moderation des effets des methodes d'evaluation 

choisies, tel que cefui prevu au cinquieme alinea de !'article 59.5 du Reglement 

general, mecanisme qui fut largement et favorablement applique a l'el~ve. 

Sur le huitieme moyen : Ia decision du Conseil superieur est le fruit d'une large 

concertation avec differents acteurs de terrain (le Bureau du Secreta ire general des 

Eccles europeennes, les Directeurs des Eccles, Ia presidence espagnole du 

Conseil des lnspecteurs et le representant du corps enseignant). Comme evoque 

notamment au cinquieme moyen, rien ne permet de demontrer qu'il n'aurait pas ete 

precede a une instruction suffisante dans le cadre de !'adoption de Ia decision du 

Conseil superieur. 

11 . 

Dans leur memoire en replique, les requerants soulignent qu'aucune disposition du 

Reglement general ne prevoit de repliquer une note d'un semestre dans le bulletin 

de l'autre semestre. 

La methode d'evaluation contestee, contrairement aux methodes prevues par 

!'article 30, paragraphe 3 du Reglement general, meconnait le principe de non

retroactivite et porte atteinte a Ia confiance legitime des efeves. 

Les circonstances exceptionnelles liees a Ia crise sanitaire n'imposaient ni ne 

justifiaient de dupliquer les notes 8 du premier semestre. 

Les requerants soutiennent que I' article 62 paragraphe 1 du Reglement gemeral est 

applicable des lors que des notes figurant sur un bulletin scolaire sont bien des 

« appreciations portant sur Ia capacite des eleves ». 

Selon les requerants, le Conseil superieur a precede a un exam en superficiel de Ia 

situation des eleves de S6, sans prendre en compte les consequences 

considerab/es de Ia duplication des notes B. 
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La methode choisie conduit a fa ire apparaltre artificiellement les notes 8 du premier 

semestre sur le bulletin du second semestre alors que Ia methode proposee par les 

requerants permettrait d'eviter une telle duplication. 

Appreciation de Ia Chambre de recours 

12. 

Observations liminaires, 

Le present recours s'inscrit dans le contexte des diverses mesures adoptees 

d'urgence par le CSEE dans sa decision des 15-17 avril 2020 en vue d'adapter 

!'organisation de Ia fin de l'annee scolaire 2019-2020 aux contraintes nees de Ia 

crise sanitaire mondiale provoquee par Ia propagation du coronavirus (decision « 

Consequences du COV/D-19- Evaluation des risques et actions proposees », dont 

Jes termes ont ete approuves a !'occasion de Ia reunion des 15 au 17 avril 2020 

(document 2020-03-0-44-fr-1 ). La proposition de decision definitive a ete 

approuvee lors de Ia reunion elargie du Conseil superieur des Eccles europeennes 

des 15, 16 et 17 avril 2020 (document 2020-04-0-26-fr-2 - procedure ecrite 

n°2020/40). 

Ainsi, pour les eleves de 6eme annee du cycle secondaire, il a ete convenu ce qui 

suit : 

« Pour l'annee scolaire 2019-2020, /e Consei/ superieur approuve une derogation 

a /'article 59, paragraphe 5, du Reg/ement general ainsi que Ia proposition de 

suspendre /es tests B du 2e semestre en 6ieme annee et de reprendre /es resultats 

des tests B du 1er semestre pour obtenir Ia note B finale des matieres concernees. 
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13. 

Sur Ia recevabilite du recours, 

Les requerants exposent que cette decision concernant les eleves de S6 risquait, 

au jour de !'enregistrement du present recours, de s meilleures 

chances de repondre aux criteres de (pre)selection aupres des etablissements 

d'enseignement superieurs qu'elle convoite. 

Dans ce contexte, ils doivent etre admis a faire valoir leur droit a une protection 

juridique effective a l'encontre d'une telle mesure, en vue de conserver Ia possibilite 

d'obtenir une meilleure note refletant plus exactement le resuitat du travaii scolaire 

de leur fille. 

II s'ensuit que le present recours, en tant qu'il conteste !'application de cette 

decision de repliquer Ia note B du premier semestre au second semestre, doit etre 

regarde comme recevable. 

Sur Ia recevabilite des moyens invoques, 

14. 

ll convient de relever d'emblee que !'organisation des epreuves scolaires constitue 

en substance une decision de nature pedagogique, au meme titre que le contenu 

des epreuves ou Ia notation, decision de nature pedagogique que Ia Chambre de 

recours, suivant une jurisprudence constante, ne peut pas controler aux fins 

d'annulation (voir par exemple decision de Ia Chambre du 31 mai 2017, rendue 

d.ans !'affaire 17/07, point 13). 

Or, Ia decision du CSEE des 15-17 avril2020, approuvant une derogation a /'article 

59, paragraphe 5, du Reglement general ainsi que Ia proposition de suspendre les 

tests 8 du 2e semestre en 6e annee et de reprendre fes resultats des tests 8 du 

1 er semestre pour obtenir Ia note 8 finale des matieres concernees >>, compte tenu 

des contraintes Hees a Ia crise san ita ire mondiale provoquee par Ia propagation du 
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coronavirus, constitue a !'evidence une decision de nature pedagogique qui 

echappe au contr6le de legalite confere a Ia Chambre de recours dans les limites 

fixees par I' article 27 de Ia Convention portant Statut des Eccles europeennes. 

II en resulte que seuls des moyens se rapportant a Ia procedure suivie par les 

Eccles europeennes pour decider et ensuite mettre en reuvre les dispositions 

decidees par le Conseil superieur en avril 2020, dont celle de repliquer Ia note 8 du 

premier semestre au second semestre, sont recevables. 

La Chambre de recours a egalement conclu en ce sens en ce qui conceme les 

dispositions prises pour les classes de S7 et !'organisation des epreuves du 

Baccalaureat 2020 (voir sa decision 20/56 du 5 octobre 2020 publiee sur le site de 

Ia juridiction). 

Or aucun des moyens des requerants ne repondent a cette exigence. 

15. 

Non seulement les moyens invoques a l'appui du present recours sont irrecevables, 

mais ils sont en outre non fondes. 

Tout d'abord, Ia methode retenue pour evaluer les eiEwes de S6 en cette annee 

scolaire 2019-2020 dominee par ia pandemie, tout comme Ia decision du Conseii 

de classe d'appliquer cette methode, sont des decisions de nature pedagogique 

qui echappent, suivant une jurisprudence constante, au contr61e de legalite confere 

a Ia Chambre de recours dans les limites fixees par !'article 27 de Ia Convention 

portant Statut des Eco!es europeennes. 

Ensuite, !'application de Ia decision prise par le Conseil superieur de dupliquer Ia 

note B du premier semestre n'avait pas un effet retroactif mais etait de nature 

prospective dans Ia mesure ou Ia note du premier semestre a ete reprise au second 

semestre afin de calculer Ia note C figurant au bulletin de fin d'annee, soit done 

apres !'adoption de Ia decision du Conseil superieur. 
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Par ailleurs, Ia crise sanitaire de Ia COVID-19 a dejoue les attentes de taus et ses 

consequences se sont imposees a taus comme un cas de force majeure, qui a 

empeche res Ecoles europeennes notamment d'organiser les epreuves du second 

semestre de l'annee 2019-2020 et de mener a terme !'evaluation normale des 

eleves pour l'annee scolaire 2019-2020. Et il ne peut etre conteste que les 

decisions querellees ant ete adoptees dans ces circonstances exceptionnelles de 

crise sanitaire mondiale. 

Tout indique que Jes decisions du Conseil superieur, dont le mecanisme critique 

par les requerants pour les eleves de S6, ant egalement ete adoptees en conformite 

avec les reglementations applicables (notamment le Reglement general), en 

concertation avec les differents acteurs concernes et sur base d'une analyse 

complete des differents scenarii possibles et des consequences de chacun d'eux. 

(II peut etre utilement renvoye ici a Ia decision 20/56 du 5 octobre 2020). 

Dans de telles circonstances, les requerants ne peuvent invoquer Ia protection de 

Ia confiance legitime afin de pretendre a une application de Ia Politique d'evaluation 

et des dispositions de !'article 59 du Reg!ement general qui permettent, dans des 

conditions normales (hors pandemie), de determiner Ia note B du second 

semestre : vu les circonstances de force majeure existantes, !'organisation des 

epreuves du second semestre n'etait tout simplement pas possible, et !'application 

des regles habituelles d'eva/uation tout simplement inenvisageable. 

!! faut encore relever que !'article 62.1 du Reglement general dispose que: 

« 1. Les decisions des Conseits de c/asse ne sont pas susceptibtes de recours de 

/a part des representants legaux des eleves, sauf pour vice de forme ou fait 

nouveau, reconnus te/s par le Secreta ire general sur Ia base du dossier foumi par 

!'ecole et les representants legaux de l'eleve. 

(. . .) 

Les modalites d'organisation pratique des examens appartiennent aux Ecoles et ne 

peuvent etre regardees comme des vices de forme». 

(. . .) 

« Les appreciations portant sur /es capacites des efeves, !'attribution d'une note 

pour une composition ou un travail pendant f'annee sco/aire et /'appreciation des 
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circonstances particu/ieres visees a /'article 61. B-5 relevent du seul pouvoir 

d'appreciation du Conseil de classe. Elles ne sont pas susceptibles de recours. » 

La note finale dans le bulletin de fin d'annee de- our les matieres concernees 

decoule du mecanisme decide en avril 2020 par le Conseil superieur et applique 

par le Conseil declasse en juillet 2020 (dupliquer au second semestre Ia note B du 

premier semestre); il ne s'agit pas a proprement parler d'une evaluation ou d'une 

appreciation portee par le Conseil declasse: Ia duplication de Ia note B n'est pas 

« /'attribution d'une note pour une composition ou un travail pendant l'annee 

scolaire » puisque precisement les epreuves du second semestre n'ont pas pu etre 

organisees. 

Enfin, tous les eleves de toutes les Eccles europeennes, et pas seu 

ont ete traites de Ia meme maniere, quelle qu'ait ete leur note B au premier 

semestre. La Chambre de recours n'apergoit pas Ia discrimination « arbitraire » 

mise en avant par les requerants. 

16. 

II ressort de tout ce qui precede que les moyens invoques par les requerants ne 

sont ni recevables ni fondes. 

Le recours ne peut des lors qu'etre rejete. 

17. 

Surles frais et depens, 

Aux termes de I' article 27 du reglement de procedure : « Toute partie qui succombe 

est condamnee aux frais et depens s'il est conclu en ce sens par /'autre partie. 

Cependant, si /es circonstances particulieres de /'affaire /e justifient, /a Chambre de 

recours peut mettre les frais et depens a Ia charge de cette demiere ou les partager 

entre /es parties (. .. ) A detaut de conclusions sur les depens, chaque partie 

sup porte ses propres de pens. ». 
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II ressort de ces dispositions, lesquelles sont d'ailleurs tout a fait comparables a 
celles en vigueur devant Ia plupart des juridictions, nationales ou intemationales, 

que Ia partie qui succombe doit, en principe, supporter les frais ef depens de 

!'instance. Pour autant, lesdites dispositions permettent a Ia Chambre de recours 

d'apprecier au cas par cas les conditions dans lesquelles il doit en etre fait 

application. 

Compte tenu des aspects factuels et juridiques entierement nouveaux de cette 

affaire, il y a lieu de decider que chaque partie supportera ses propres depens. 

PAR CES MOTIFS, Ia Chambre de recours des Ecoles europeennes 

DECIDE 

Madame 

enregistre sous le no 20/65, est rejete. 

Article 2 : Chaque partie supportera ses propres depens. 

Article 3 : La presente decision sera notifiee dans les conditions prevues aux 

articles 26 et 28 du reglement de procedure. 

A Kalogeropoulos P. Rietjens A 6 Caoimh 

Bruxelles, le 16 octobre 2020 

~ D. J::: orz;l:fnh«. 
Pour le Greffe, 

Nathalie Peigneur 




